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Plan de l’exposé

1. Origine du Projet de territoire suisse (PTS)

2. Modalités d'élaboration du PTS: ou, comment développer un 

projet sans disposer d'une compétence constitutionnelle 

expresse et quelle utilité lui conférer 

3. Création d'une légitimité: quand la légitimité du PTS découle 
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de l’usage qui en est fait (et vice-versa))

4. Discussion de la notion de « territoire d'action » (TdA)

5. Exemples de structures relevant (?) des TdA



1.Origine du Projet de territoire suisse (PTS) _ i

1996 — Grandes lignes de l’organisation du territoire suisse [OFAT]

2004 — La Suisse portrait urbain [ETH Studio Basel]

2005 — Stadtland Schweiz [Avenir Suisse]

2005 — Rapport sur l’aménagement du territoire [ODT]

2012 — Projet de territoire suisse (PTS)
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1.Origine du PTS _ ii

1996 — Grandes lignes de l’organisation du territoire suisse [OFAT]
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Conseil fédéral [1996]



1.Origine du PTS _ iii
2004 — Urbane Potenziale der Schweiz 
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© ETH Studio Basel [2005]



1.Origine du PTS _ iv

2005 — Projet de territoire de l’ODT
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ODT [2005: 82]



2012
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Document disponible à l’adresse:

www.are.admin.ch/dam/are/fr/

dokumente/.../

projet_de_territoiresuisse.pdf

(site consulté le 29 novembre 2016)



1.Origine du PTS _ vi

• Une idée maîtresse:

— Préserver la diversité, la solidarité et la compétitivité du pays

• Cinq objectifs:

— Préserver la qualité du cadre de vie et la diversité régionale

— Ménager les ressources naturelles

— Gérer la mobilité— Gérer la mobilité

— Renforcer la compétitivité

— Encourager les collaborations

• Trois stratégies:

— Mettre en place des territoires d’action et renforcer le réseau polycentrique de villes et de communes

— Mettre en valeur le milieu bâti et les paysages

— Coordonner transports, énergie et développement territorial
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1.Origine du PTS _ vii
Stratégie 1: Mettre en place 12 territoires d’action et renforcer le réseau polycentrique de 

villes et de communes
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Conseil fédéral et al.

[2012: 38-39]



2.Modalités d ’élaboration du PTS _ i

2006 — Début des travaux en vue du PTS

2007-2008 — Forums régionaux

2011 — Premier projet de PTS soumis à consultation

Automne 2012 — Approbation du PTS par les instances partenaires
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2.Modalités d ’élaboration du PTS _ ii

• Pas de base légale formelle (art. 75 Cst.)
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2.Modalités d ’élaboration du PTS _ iii

Loi cantonale 
d’application à la LAT

Niveau fédéral

Niveau cantonal

Loi fédérale sur 
l’aménagement 

du territoire (LAT)

Constitution fédérale (art. 75) 

Plans et conceptions 
sectoriels

Plan directeur 
cantonal

Projet de territoire 
Suisse

(base tripartite)

d’application à la LAT
Niveau cantonal

Niveau communal

cantonal

Règlement 
communal des 
constructions

Plans d’affectation de 
zones (PAZ)

Plans directeurs 
(inter-)communaux



2.Modalités d ’élaboration du PTS _ iv

Comment, néanmoins, fabriquer une légitimité …

« Le Conseil fédéral, la Conférence des gouvernements cantonaux, ainsi 

que l’Union des Villes suisses et l’Association des communes suisses 

conviennent d’élaborer ensemble, dans le cadre de la Conférence 

tripartite sur les agglomérations (CTA), le PTS » [Minger et Mazé 2013: 

95].

Cet accord est formalisé dans la Convention pour l’élaboration commune 

d’un projet de développement territorial du 11 mai 2006
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Les instances partenaires:
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Conseil fédéral

CdC

DTAP

UVS

ACS



2.Modalités d ’élaboration du PTS _ vi

Et… ou l’absence d’une légitimité « formelle »…

« Cet instrument […] n’est pas contraignant. Son application repose « Cet instrument […] n’est pas contraignant. Son application repose 

sur la libre volonté, sur le sens des responsabilités et sur la 

collaboration […] entre la Confédération, les cantons, les villes et les 

communes » [Minger et Mazé 2013: 93].
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2.Modalités d ’élaboration du PTS _ vii

… n’exclut pas une légitimité « matérielle » 

« [Le PTS est]… conçu comme un cadre d’orientation et une base de 

décision pour les politiques à incidence territoriale… » [Conseil fédéral décision pour les politiques à incidence territoriale… » [Conseil fédéral 

et al. 2012: 7]. 

… auquel la Confédération se réfère, par exemple, pour évaluer les 

projets qui lui sont soumis dans le cadre de ses politiques incitatives

(politique en faveur des agglomérations urbaines — dès 2001, politique 

des espaces ruraux et des régions de montagne — dès 2015).
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3.Création d ’une légitimité _ i

Exemple du projet de 3e correction du Rhône (R3) en Valais…

•Un projet subventionné par la Confédération

•Un projet qui a fait l’objet d’une contestation à l’échelle du canton du 

Valais

Ce que dit le PTS [Conseil fédéral et al. 2012: 94]…
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3.Création d ’une légitimité _ ii

Le PTS, entre autres, a été utilisé par les autorités cantonales pour 

défendre leur projet R3… avec succès…

Le projet R3 a été finalement soutenu lors de la votation cantonale du 14 juin 2014 par 57% 

des votants…
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Stratégie 2 du PTS: Mettre en valeur le milieu bâti et les paysages



4.Discussion de la notion de TdA* _ i

« Les TdA traduisent une volonté de dépasser les limites 

institutionnelles des 26 cantons suisses.

Les TdA traduisent une volonté politique de traiter ensemble les 

défis territoriaux.

Les TdA se superposent en partie: ils ont chacun une aire Les TdA se superposent en partie: ils ont chacun une aire 

principale et une aire élargie. »

Propos de Maria Lezzi, directrice de l’Office fédéral du développement territorial

in Schuler et Dessemontet [2016: 1].

* TdA = territoire d’action
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4.Discussion de la notion de TdA _ ii

« Les TdA [sont des] espaces fonctionnels suprarégionaux enjambant les 

frontières cantonales et dont les modes de gouvernance sont encore pour 

l’essentiel à l’état de feuille blanche »

Vodoz et al. [2003:249].

Les TdA sont des territoires de projet avant tout.

« Les acteurs concernés sont invités à définir eux-mêmes les grandes 

oritentations et le périmètre des territoires d’actions […] »

Conseil fédéral et al. [2012: 5].
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4.Discussion de la notion de TdA _ iii
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4.Discussion de la notion de TdA _ iv
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4.Discussion de la notion de TdA _ v
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4.Discussion de la notion de TdA _ vi
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5.Exemples _ i

Métropole lémanique (source: www.metropolelemanique.ch)

— Les gouvernements genevois et vaudois ont signé le 9 novembre 2011 un 

accord portant sur le développement et la promotion de la Métropole 

lémanique. […]. Leur objectif est de renforcer le poids de la région à 

l’échelle nationale et d’en assurer la compétitivité économique, tout en y 

maintenant une qualité de vie élevée.

— Autour des deux centres urbains de Genève et de Lausanne, les deux 

cantons forment une communauté d'intérêt et l'un des pôles 

économiques les plus dynamiques d’Europe avec une progression du 

nombre d’emplois et d’habitants nettement supérieure à la moyenne 

nationale depuis dix ans.

— Les objectifs de la Métropole lémanique portent sur quatre axes prioritaires: 

la mobilité, l’accueil des fédérations sportives et organisations 

internationales, la promotion du pôle d’excellence dans le domaine de la 

santé ainsi que la formation et la recherche.

jeudi 8 décembre 2016Colloque CPDT _ 2016 _ Mons25



5.Exemples _ ii

Conférence gouvernementale des cantons alpins (CGSA)

— « La stratégie territoriale des espaces alpins en Suisse sert à concrétiser le 

PTS. Elle constitue un instrument de coordination des cantons alpins pour les 

problèmes et champs d’action communs ». [Die Gebirgskantone 2014: 4].

— Cette stratégie compte « 4 champs d’action stratégiques prioritaires:
• Ménager et utiliser durablement les qualités et ressources naturelles

• Renforcer les centres alpins

• Améliorer et garantir sur le long terme les infrastructures de transport et de 

télécommunications

• Développer et optimiser l’utilisation des forces hydrauliques ».

[Die Gebirgskantone 2014: 5].

— Cette stratégie concerne les 3 TdA alpins du Valais, du Gothard et des Grisons, 

ainsi qu’une partie du TdA « Città Ticino ».
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5.Exemples _ iii

Verein Metropolitanraum Zürich (fondée en 2005) 
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